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« Le choix de l’indépendance »  

Nous avons vu, dans le premier épisode, que l’Association des Journées de l’Intendance était 

née de l’initiative de militants syndicalistes affiliés au Syndicat National de l’Intendance de l’Education Nationale (S.N.I.E.N). Dans 

l’éducation nationale c’était un temps où les syndicats défendaient des intérêts très spécifiques au sein d’une fédération très 

unitaire. Ainsi le S.N.I.E.N aux intérêts très catégoriels (intendance) pouvait cohabiter avec le Syndicat National de 

l’Administration Universitaire (S.N.A.U) qui soutenait les personnels de l’administration. Dans les EPLE, administration et 

intendance se regardaient souvent en chiens de faïence. Malgré tout, une puissante organisation, la Fédération de l’Education 

Nationale (F.E.N) comprenant une multitude de syndicats (enseignants premier et second degré, agents, infirmières, éducateurs 

etc.…) chapeautait la défense de tous ces personnels. La F.E.N, cette « forteresse enseignante » comme disaient les médias de 

l’époque, atteint en 1965 un taux de syndicalisation de 70% et voit se cristalliser les tendances et fractions à colorations 

politiques, s’exacerber les conflits internes et va connaître une concurrence syndicale, pour aboutir à la scission de 1992. Pour 

notre association, il va se passer un peu la même chose : AJI va s’émanciper du S.N.I.E.N mais en l’occurrence tout va se passer à 

l’amiable, dans une parfaite sérénité. 

Jean Charpentier, Président d’AJI, constate rapidement que les statuts de l’association, rédigés pour défendre les fonctions de 

gestion financière et logistique dans les établissements scolaires se différencient largement des objectifs syndicaux de 

représentation et défense des personnels. Autrement dit défendre le métier « d’intendant » ne peut pas se concrétiser dans les 

commissions administratives paritaires de l’institution. Il décide donc en 1990, en plein accord avec ses collègues syndicalistes 

parisiens, de créer un bureau AJI à Nice, en recrutant deux salariées qui vont concourir au développement de l’association.  Dans le 

cadre d’une convention d’occupation des locaux, ce bureau AJI va s’installer au lycée des Eucalyptus de la préfecture des Alpes 

maritimes, lycée dont Jean Charpentier est alors le gestionnaire-agent comptable. Même si le siège social reste à Paris ce bureau 

opérationnel va perdurer au lycée des Eucalyptus jusqu’en 1995 avant de louer des locaux en propre de 1995 à 2000 Avenue 

Cronstadt à Nice et de 2000 à 2018 dans un immeuble de l’Avenue Saint Augustin à l’Ouest de Nice, où siège social et bureau 

d’administration d’AJI seront regroupés. Ces tribulations immobilières témoignent de l’assise financière croissante d’AJI qui au fil 

des adhésions d’EPLE acquiert son indépendance grâce à ses revenus. Au tournant des années 2000 AJI recense environ 3000 

adhérents, à mettre en parallèle avec les presque 7000 actuels. Rappelons qu’aujourd’hui les services AJI sont logés dans un 

immeuble de bureaux au 455 Promenade des Anglais. 

Nous reviendrons, dans le prochain épisode de l’histoire d’AJI, aux activités initiales de l’association, en abordant une des grandes 

réussites de Jean Charpentier pour fédérer la profession : le phénomène des Salons. 
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